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            Formation incendie 
    (Règlementaire destinée aux ERP types U et J)  
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Type J : selon l’article J 39 du règlement de sécurité incendie, « tout le personnel de l’établissement 
[…] doit être informé des consignes très précises en vue de limiter l’action du feu et d’assurer 
l’évacuation du public. », 
Type U : selon l’article U 47, « tout le personnel de l’établissement doit être mis en garde contre les 
dangers que présente un incendie, être formé […] afin d’assurer le transfert horizontal ou l’évacuation 
[…] ». 
 
 

Programme : Formation incendie - 3h00  

 
Objectifs : 
   

 Formation théorique et pratique répondant aux exigences actuelles et à venir, associées aux règles 
de sécurité liées à l’incendie dans un établissement hospitalier  

 Passer en revue les procédures et les différents types d'équipements de sécurité ou de moyens 
de secours, 

 Mettre l'accent sur l'importance des conduites à tenir et à ne pas tenir face aux risques liés à un 
début d'incendie. 

 

Progression de la formation : 
 
  
Partie Théorique : 

• Origine des feux,  

• Les consignes de sécurité incendie - Les plans d’évacuation. 

• Rôle des Equipiers de 1ière et 2nde intervention. 

• Le Système de Sécurité Incendie (SSI), 

• Le compartimentage - Les dégagements,  

• L’éclairage de sécurité, 

• Le désenfumage - Les zones de mise en sécurité. 

• Identification du comportement des occupants (mobilité réduite, résistance à sortir de la 

chambre…), 
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Partie Pratique (Mise en sécurité et organisation de l’évacuation et lutte contre l’incendie) : 

• L’alarme et l’alarme générale sélective 

• Procédures d’évacuation en fonction des différents horaires (jour/nuit). 

• le rôle du chargé d’évacuation – Les missions du responsable – la levée de doute et rapport. 

• le transfert vers la zone de sécurité - connaissance des points de rassemblement, des 

itinéraires d’évacuation et des  sorties de secours - Techniques de transferts horizontaux sur 

lits et draps. 

• Gérer la problématique des locaux communs ou locaux accessibles aux visiteurs. 

• Le recensement des résidents et du personnel.  

 

Manipulation des extincteurs sur feu réel (Bac Gaz)  

 

Moyens et méthodes : 
 
 

 Programmes animés par des intervenants qualifiés techniquement et pédagogiquement. 

 Partie pratique permettant de confronter l’acquisition des connaissances et méthodes 

développées en salle avec leurs applications lors de la visite technique des locaux. 

 

Organisation : 
 

10 personnes par session. Pas de prérequis. 
 Programme sur 3h (Maximum 2 sessions par jour) soit 20 participants formés. 
 

Tarif : Nous consulter. 
 


